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Réf. : OEG/MGS/lbr                 Lausanne, le 25 novembre 2024 
 
 

 
Complément d’information au sujet des conditions particulières supplémentaires 
d’inscription à la maturité spécialisée arts et design 2025 – 2026 (dossier personnel et 
entretien d’admission) 

Madame, Monsieur, 

Votre projet professionnel passe par une formation en Haute école spécialisée du domaine 
Design et Arts visuels. Vous devez dès lors compléter votre certificat d’École de culture générale 
par une maturité spécialisée arts et design (MSAD). 

Pour toute information à propos du Règlement d’admission en MSAD, nous vous prions de vous 
référer à la brochure « Maturité spécialisée arts et design », voir : 

https://www.vd.ch/formation/formations-gymnasiales/maturite-
specialisee/maturite-specialisee-arts-et-design-msad 

 

 

Calendrier de la procédure d’admission en MSAD 2025 – 2026 : 

31 janvier 2025 : Date limite pour l’inscription en ligne sur le site www.vd.ch/gymnase 
Les candidates et candidats en 3e année de l’ECG s’inscrivent sur 
la plateforme en ligne du 6 au 31 janvier 2025. Les informations et 
précisions concernant cette procédure d’inscription en ligne seront 
disponibles auprès de leur gymnase dès le mois de décembre. 

17 février 2025 : Date limite pour l’inscription sur le site internet de l’ECAL Les 
candidates et candidats doivent s’inscrire sur la page d’admission 
dédiée à l’année propédeutique sur le site internet 
www.ecal.ch/admissions/propedeutique  

18 février 2025 à 16h00 : Délai de remise des dossiers personnels au secrétariat de l’ECAL, 
avenue du Temple 5, 1020 Renens. C’est la date de réception par 
l’ECAL et non pas la date d’envoi qui fait foi. Des consignes 
concernant ces dossiers figurent en p. 7 et 8 de la brochure MSAD 
et sur le site Internet de l’ECAL. 
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10 au 13 mars 2025 : Entretien devant le jury pour les candidates et candidats. 
La convocation à cet entretien leur parviendra par courriel et/ou 
courrier de l’ECAL. 

 
 
En vous souhaitant bonne réception de ces informations et d’avance plein succès à 
cette procédure d’admission, nous vous adressons, Madame, Monsieur, nos salutations les 
meilleures. 
 
 
 
 
        Muriel Gross 

         

        Adjointe 
        Office de l’enseignement gymnasial 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Copie : 

• Mmes les directrices et MM. les directeurs des gymnases vaudois 

• Mmes et MM. les doyennes et doyens en charge des maturités spécialisées dans les gymnases 

• Mmes et MM. les cheffes et chefs de file d’arts visuels des gymnases, par leur présidente 

• M. Xavier Duchoud, directeur adjoint académique de l’ECAL 

• M. Sylvain Chollet, chef de l’Office de l’enseignement gymnasial 

• M. François Pidoux, directeur adjoint de l’Office cantonal d’orientation scolaire et professionnelle 
(OCOSP) 
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